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Arréte

sur

la date faisant régle pour la limite d’age
des membres du Conseil de banque et des Comités de succursale
de la Banque cantonale.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Sur la proposition de la Direction des finances,
arréte :

En complément & l'art. 2 de P'ordonnance du 20 septembre
1935 concernant la simplification de l'administration de 1'’Etat,
la date faisant régle pour la retraite, par raison d’dge, des
membres du Conseil de banque et des Comités de succursale de la

Banque cantonale, est fixée au 30 avril.

Berne, le 7 janvier 1939.
~ Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,
Guggisberg.
Le chancelier,
Schneider.

Année 1939

7 janv.
1939



	Janvier 1939

